
textes ont été adoptés enpremière lecture. Le texte relatif à la Régle-mentation du secteur deshydrocarbures, approuvépar les députés, est selon leministre Pascal Houangni,une révision de la loin°11/2014 du 28 août2014. Laquelle serait forte-ment décriée par l'ensem-ble des acteurs du secteurpétrolier, ainsi que par lespotentiels investisseurs.Ces derniers la jugeant
''trop rigide et peu attrac-
tive". A tel point que, a-t-ilexpliqué, ''cette faible at-
tractivité du cadre juridique
a entraîné le départ de nom-
breuses sociétés du secteur
pétrolier. Pis, aucun contrat
y relatif n'a été signé depuis
l'entrée en vigueur de ladite
loi, en 2014''. C'est dire, sil'on en croit le chef de cedépartement ministériel,que les innovations appor-

tées au texte en vigueur, de-vrait pouvoir lui donner uncaractère attractif et flexi-ble (lire ci-dessus). Étantentendu que, selon lui, letravail mené au préalablepar ses équipes, a consisté
''à consulter les acteurs lo-
caux du secteur des hydro-
carbures tels que l'Union

pétrolière gabonaise
(UPEGA) et le Groupement
des Professionnels pétroliers
(GPP), les organismes inter-
nationaux comme le Fonds
monétaire international
(FMI) et la Banque mon-
diale, ainsi que l'Université
de Houston''.Quant au texte relatif à

l'emprunt de l'Etat, il s'agit,selon le ministre de l'Éco-nomie, d'une enveloppe dé-nommée ''Second Prêt à
l'Appui des Politiques de Dé-
veloppement en matière de
consolidation fiscale et de la
Croissance inclusive''. La-quelle devrait être destinéeà la poursuite du finance-ment du Plan de relance del'économie (PRE). Et Jean-Marie Ogandaga d'expli-quer que cette secondeopération maintient les ob-jectifs de développementde la première et poursuitle soutien à l'efficacité desdépenses et la croissanceinclusive. Notamment, a-t-ilpoursuivi, dans les do-maines du ''renforcement
de la soutenabilité budgé-
taire et de l'efficacité dans la
gestion du secteur public en
continuant à accroître la
mobilisation des recettes, en
stabilisant la masse sala-

riale tout en introduisant
des améliorations structu-
relles dans la Fonction pu-
blique, et en améliorant la
transparence de la dépense
publique''. De même, dans
''l'amélioration de la com-
pétitivité notamment le cli-
mat des affaires, en
consolidant les services à
guichet unique, en ouvrant
la voie à un nouveau Code
d'investissement et en ren-
forçant les services des Tech-
nologies de l'Information et
de la Communication
(TIC)''. Ainsi que ''la protec-
tion des pauvres en poursui-
vant des réformes visant à
améliorer graduellement
l'efficacité du système de
soin de santé et des services
de protection sociale''.Notons par ailleurs que ladurée du remboursementdudit emprunt est estiméeà quinze ans (15 ans).
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Il s'agit du projet de loi por-
tant Réglementation du
secteur des hydrocarbures
en République gabonaise,
ainsi que celui autorisant
l'État gabonais à contracter
un emprunt d'un peu plus
de cent-soixante-quinze
millions d'euros auprès de
la Banque internationale
pour la Reconstruction et le
Développement (BIRD).

LES membres de l'Assem-blée nationale ont tenu,hier, à leur siège, uneséance plénière, présidéepar le premier responsablede leur institution, FaustinBoukoubi. En présence duministre d'État en chargedes Relations avec les ins-titutions constitution-nelles, Francis NkeaNdzigue et de ses collèguesJean-Marie Ogandaga (Éco-nomie) et Pascal HouangniAmbouroue (Pétrole, Gazet Hydrocarbures).À l'ordre du jour : l'examenet adoption du projet de loiportant Réglementation dusecteur des hydrocarburesen République gabonaise,et le projet de loi autori-sant l'État gabonais àcontracter un empruntd'un peu plus de cent-soixante-quinze millionsd'euro auprès de la Banqueinternationale pour la Re-construction et le Dévelop-pement (BIRD). Les deux
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Lors de son audition par la
Commission des Lois, le mi-
nistre des Hydrocarbures
avait fait un exposé des
motifs qui a suscité des
réactions chez les élus.
Obligeant le membre du
gouvernement à apporter
davantage d'éclairages sur
l'importance et la perti-
nence du projet de loi qu'il
défendait.

LE ministre des Hydrocar-bures, Pascal HouangniAmbouroue, à l'instar del'ensemble du gouverne-ment, a toutes les raisonsde se satisfaire de l'adop-tion par l'Assemblée natio-nale, de la nouvelle loiportant Réglementation dusecteur des hydrocarburesen République gabonaise.Cette phase constitue unpremier pas décisif, en at-tendant le Sénat, versl'aboutissement de cetteréforme qui concerne unsecteur vital pour notrepays et à laquelle les auto-

rités tiennent tant. A juger,entre autres, par la cam-pagne de communicationqui a suivi son adoption enConseil des ministres. Lespartenaires du Gabon, no-tamment le Fonds moné-taire international (FMI)encourage le gouverne-ment gabonais dans cesens. Toutefois, le textevenu de l'Exécutif et dé-fendu par le ministre desHydrocarbures face auxdéputés membres de laCommission des Lois n'apas manqué de susciter

des réactions de la part desélus. Parmi les préoccupa-tions exprimées par Ga-briel Malonga Mouele,président de ladite Com-mission, et ses collègues,on note entre autres, lesprincipales innovations ap-portées, les précisions rela-tives aux missions de lasociété Gabon Oil Company(GOC), le prix des produitspétroliers, etc.Dans ses réponses à cespréoccupations, le membredu gouvernement s'estvoulu rassurant. Pascal

Houangni Ambouroue a,sur la question relative auxinnovations, cité "le cadre
contractuel, la fiscalité de
droit commun, la fiscalité
spécifique au secteur pétro-
lier, le contenu local, le bio-
carburant et les pratiques
de transparence et de
bonne gouvernance".S'agissant des missions dela GOC, le ministre des Hy-drocarbures a relevé quel'opérateur national a étécréé en 2011 par un décretqui énonce clairement sesmissions, son organisation

et son fonctionnement. "A
ce titre, a-t-il souligné, elle a
entre autres pour missions,
celle de gérer les participa-
tions de l'Etat auprès des
sociétés. La GOC reste un
opérateur économique fia-
ble et le rôle de la tutelle est
de veiller au libre jeu de la
concurrence."Par rapport aux prix desproduits pétroliers, aspectqui préoccupe les popula-tions, Pascal Houangni Am-bouroue a fait savoir à laReprésentation nationaleque "dans le cadre du Pro-

gramme de relance de l'éco-
nomie, le Fonds monétaire
international a recom-
mandé au gouvernement de
réviser les mécanismes de
subvention de l'Etat. A ce
titre, le gouvernement a été
amené à opérer des choix en
instaurant désormais une
subvention partielle des
produits pétroliers".A noter que le texte du mi-nistre a reçu quelquesamendements lors de sonexamen par les députés. Laprochaine phase sera leSénat.

Les préoccupations des députés et les arguments du ministre
Houangni Ambouroue

Réglementation du secteur des hydrocarbures
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Le ministre des Hydrocarbures, Pascal Houangni
Ambouroue, lors d'une précédente sortie.
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Le député Gabriel Malonga Mouele (debout), le président de la Commission des
Lois, le jour de son élection.

Ph
o
to
 :
 C

hr
is
tia

n 
M
O
M
BO

Une vue partielle des membres du bureau de 
l'Assemblée nationale...
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Vue des membres du gouvernement concernés par
l'ordre du jour.
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...ainsi que quelques députés présents à cette plénière.
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